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EXPLOITATION AGRICOLE DE UKONGA, 

Fondue en 1943 

Si tuee a 7 1/2 rnilloo de la care de Dar en-Salaam 

A l-ionnieur le Secrotaire d'Etn.t 
du l-1inistere des colonies, Londres 

1-ionsieur le Hinistre, 

Le 2 mars 1953 

Je me permets tres rcspectueusement d'attirer votre attention sur les 

faits ouivants. 

J'etais propriotairc, ici, d 1\me i.'~rme qui comprenait notrunment 

1.009 anncardiers 
1.049 cocotiers 
5~500 plants de bnnanes 

10,000 pieds d1 ananns 
148 po.payers 
15 ornngcrs, etc., etc. 

o.insi qu'une grande ho.bito.tion du type o.fricnin, et une pluG petite. 

Cette e.xploito.tion o.vo.it une production cl 1une valeur de l2.COO shillings 
.· 

(millo et doux mille). 
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Le Gouvcrncment n eu benoin de cette shiJlllbo. p~ur des travo.ux d'inter@t 

public. 

, L' inclcmni to r>n.;ro.b:!.e duns la. region est lo. suivante: 

20 eh. po.r cocotier 
20 Gh. par o.nc.cn.rdier 
20 Gh. par mnneuier 
12 nh. par l:!.metticr et par citronnier. 

Cc sh~ube ne comportcit que 15 orangers; deux limettiers et deux citron­

n:crn, lcs ora.ngerc ont oto deja indiquos. 

Le rcprusento.nt du Gouvernemcnt, envoyo pour 6vo.luer les plantations, 

a incliquo lcs chiffrcn suivn.nts : 600 cocotiers, 600 ancco.rdiers,l.500 plants 
I 

de bonu."1en, l~COO pi eels cl' o.no.nnn, 50 po.pnycrs, 15 oro.ngcrs, 2 limettiers, 5 ci tror:-
,. 

niern. Le po.ienent a oto cffcctuo a~~ taux ci-apren: -

G:.·oupe 1, 5 sh • cho.cun; groupe 2, 4 oh. cho.cun; groupe 3, 1 sh. chacun; 

groupe 4, 0,50 sh. po.r n.n~"1o.s; 1 sh. par papnyer, 5 sh. pour chaque limettier 

au citronnier. Quelqucs o.utres legumes : 410 sh. 

La mnison a 6t6 cval~ce a 200 sh. et la. petite a 30 sh, alors que les 

prix des mo.isons, aprws la ccrniure grn.nde g~errc et jusqu'a present, s'elevent 

a lO.OCO sh. o.u moins; l'indennite payee pour la mnison, ace qu'on m'a dit, 

reprcsentait uniquement les frnis d'enlevement des mo.teriaux, que le 

Gouverncment a enlev6s pour son uso.c;e, sans me consulter. 

La. samne totnle qui m'a ete payee n ete de 11.200 sh.,alors que pour 

crcer cctte ferme il m'en a. coOto 120.000 sh. - ce que l'on a pris en considera­

tion. 

Quoique dnns d'o.utres rc3ions du monde on evn.lue a 120 sh. le cocotier 

et l'o.naco.raier, ~ui nu Tanganyika ne valent deja plus que 20 sh.,pour les miens 

on ne m'n rembourso que les montnnts deja mentionnes ci-dessus, a savoir 

5 sh. et 4 sh. 

Le representant clu Gouvernenent qui r:t' a indemnise m I a di t qu' etant un 

immigrant nfricain, je ne pouvais rccevoir la mfune indemnite que celle que 

l'on clonne n~x Africnins ressortissa.nts du Tc~3nnyikn. 
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Comme le devoir des Africains est avant tout d'obeir a ce que leur dit 

1' offi cier du Gouve:;.~nement, en acceptant ce qui est donne dans n 1 importe quel 

cas de n'importe quelle propriete, j 1ai du obeir a cet ordre et faire ensuite 

appel au Gouverneur. ~·ant deja presente un appel au Gouverneur qui a donne 

a ses fonctionnaires des instructions ~ur ce qu 1ils devaient me dire, il ne 

peut modifier ce qui a ete fait par ses fonctionnaires. C'est pourquoi, je me . 
trouve oblige de faire appel aupres du·Gouverne~ent central,de l'injustice 

qui m1 a ete causee, du fait que je n'ai pas re~u la m@me indemnite que les 

autres; s~ Je ne me trompe, chaque personne, quelle que soit sa race, etc., 

possede les m@rnes droits sur la propriete qui est la sienne. 

Les fonctionnaires qui sont autorises a accorder des indemnites n'ont 

pas tous les m@mes idees; certains autorisent les fermiers dont 1 1 exploitation 

est requisitionnee per le Gouvernement a utiliser leurs recoltes, jusqu'au. 

moment ou elles sont detruites du fait de l'execution des·travaux necessaires; 

mn.is moi, qa n:a ].:US ate le cas: toutes mes recoltes ont ete abandonnees aUX 

voleurs et, cependant, mon revenu annuel s'elevait a 3.000 sh. Depuis que j 1ai 

ete l'objet de cette injustice en perdant mon shamba, j 1 ai eta desespere et 

je suis tombe malade. Je viens seulement de me retn.blir et j'ai decide de 

vous adresser cet appel. 

l1a sante s'est trouvee affec~ee a la pensee que ce que j 1 ai gagne en 

ce monde est perdu: j 1 ai mis sur pied cette ferme pour an1eliorer Oa. vie et 

celle de mes proches et cela m'a coO.te 12.000 sh. , mais je n 1ai requ que 

11.000 sh. au lieu d'une juste indemnite qui me permettrait d 1 aller de l'avant 

puisque la prosporite d'un pays et d 1un peuple doit d 1 abord @tre produite 

par cha~ue individu avant de profiter a la communaute. 

Je vous adresse cet appel afin que l 1 on rectifie l'indenmite: j 1 avais 

aussi demande au Gouverner.1ent 1' n."..!toril3ation de porter 1 1 affaire devant la 

Tanganyika Hi~h tourt, afin d'obtenir une juste indemnite? comme font certains 

Europeens qui, s'ils s 1 estiment indernnises de maniere injuste, font appel 

devant le Tribunal sup6rieur, et le President rectifie alors le montant de 

1 1 indecnite; mais, dans mon cas, on a rejete ma demande, parce que je suis un 

iwmiGrant (africain} dans cette region; et pourtant, chacun, dans n'i~porte 

quelle region d'Afrique, a les m6mes droits, sans distinction de race, de 

reliGion, etc. 
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J'espore que ma requete sera examinee selon la justice que les· 

Britanniques doivent a tous. 

Copie envoyee pour information a l 1 0NU, 

Hew-York, l'.meriqt.:.e. 

P.S 

Respectueusement, 

E. Fiah, 

Fennier 

La mise sur pied comp:cte de cette feme a coQte 1.800 shillings (mille 

huit cents) par on, soit nu total 12.000 shilHnga (dix mille et deux inille) 

qui rcprosentent le travail fourni pen~~t 7 nns ( sept). 

Depuis 1951 et jusqu 1 h ce jour, 1/32 seulement de 1 1 exp~oi tation a ete 

touchee par les trnvaux d' interet public preci tea' la recol te de cette plll'tie 

de la ferme profite nux habitants des maisons qui ont eta b~ties et' sont levx 

propriete, le reste de l'exploitntion est livre aux voleurs, ce qui encourage 

certains membres de notre co~~unaute a con~iderer que le pillace des proprietes

non cnrdees cot~e celle-lu, constitue l'un des moyens 'd'nssurer leur subsis­

tance gratuitement -car ces biens ne so~t.pas gardes par suite de divergences 
. . . . . ~ ' 

d'opinions entre les fonctionnnires interesses. Certains permettent aux proprle-

tnires touches par les mesures de requisition de profiter de leur recolte 

nvant que les travaux scient effectues, d'autres ordonnent d 1 evacuer la feme 

sons s'occuper de ce que deviendra la recolte et ils n'indemnisent pas en 

proportion de la valeur de la propriete. 
. , A 

Un cocotier peut durer plus de cinq cents ans·et il en est de meme 

pour un anacnrdier. 

Dons certaines fermes, les nrbres sent plus ages, mais il y a des 

fonctionnnires qui indemnisent nu tnrif eleve et d1autres qui ne le font pas, 

mnix fixent une indemnite nu tarif le plus bas. Dans men cas, vous rernarquerez 
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que l'indemnite ne tient pas compte des differences ~~~g~ des arbres, mais 

le fonctionn&ire n'a pas essaye de deno~brer les arbres parce qu'il y en avait 

tellement, et il s'est contente de fixer les chiffres a sa fantaisie, sans 

tenir m.:.cun compte de ma pe:i.ne et de mon la"beur; alors que 1 1 on s 1 efforce 

d 1 ameli~rer le ni,eau de vie de chacun, sans distinction de race, de religion, 

etc ••• 

Le present appel se ra!)j_;or~e a ma lettre recoi!lffiandee, envoyee au 

Gouvernernent du Tanganyika, le 15 mai 1951, -dont j 1 ai adresse une copie 

a H. Jarees Griffiths, Secretuire d 1Etat aux colonies, qui effectuait alors une 

visite d'inspection a KOnfinla et une autre. copie au Ministere des colonies 

a Londres (hngleterre). Cette lettre donnait toutes les indications relatives 

e. ma fenne, mais je n 1 ai eu au':!une reponse, si ce n '"est que j 'ai dl.i accepter 

le paiement de l 1 indcmnite mentionnee precedemment. 




